
COMMUNE DE ST BAUDILLE DE LA TOUR 
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 octobre 2023 

 
APPEL NOMINATIF DES CONSEILLERS 
 
BONNAVENT Martial - Christophe BEAUD - Lydie BERGER BY - Bernard LIONNET - Laurent MURILLON - Laurent 
RHONE - Denis THOLLON - Valérie MAYET - Yvette DEPIERRE - Isabelle FRACHETTE - Frédéric ROSTAING - Gilles 
BOURGEY - Jennifer MOLY - 
 
Absents excusés : Julien MALLAND - Ludivine POUSSEREAU 
 
Secrétaire de séance : Isabelle FRACHETTE 
 
Début de la séance à 20h37 
 
Validation du compte-rendu du conseil du 18 septembre 2023 
 

Voté à l'unanimité des présents 
 
Ferme des Dames 

 
Point annulé 

 
Cimetière 
 
 Point reporté 
 
Photocopies pour les associations 
 
Actuellement, la commune autorise 400 copies par association, conformément à la délibération prise par le conseil 
municipal. Trois associations ont utilisé ce service lors des 3 dernières années pour 900 copies au total. Une association 
a sollicité la mairie afin d’augmenter le nombre de copies. En effet, la commune comporte un peu plus de 350 foyers. 400 
copies permettent d’effectuer 2 publicités par an en format A5, ce qui n’est pas suffisant pour eux.  
Compte-tenu du coût pour la collectivité, il est proposé de maintenir 400 copies/an/association et d’ajouter 400 copies 
supplémentaires si l’association fournit le papier. 
 
 Voté à l’unanimité 
 
Commission action sociale 
 
Les élus en charge de la commission action social rappelle que le repas ou le colis est proposé aux personnes de plus 
de 70 ans figurant sur la liste électorale et domiciliées sur la commune. Il est proposé de modifier ce point et d’autoriser 
les personnes figurant sur la liste électorale, mais qui ne sont pas domiciliées à St Baudille à participer au repas 
moyennant le paiement de celui-ci. 
 
 Voté à l’unanimité 
 
Convention avec le CDG 
 
Monsieur le Maire a sollicité le CDG (Centre De Gestion) afin d’accompagner la commune dans un projet qui comporte 3 
phases : 

- Audit de la gestion RH actuelle : délibérations, contrats, paies, carrières, fiches de poste… 
- Accompagnement sur l’évolution de la commune en matière RH : rappel des obligations réglementaires, 

accompagnement concernant l’évolution du poste de gestionnaire Ferme des Dames… 



- Accompagnements sur les volets de la politique RH pouvant être mis en œuvre : RIFSEEP, Mutuelle, 
prévoyance… 

 
Le premier volet fait partie des attributions du CDG et sont donc non soumises à rémunération. Le devis comporte trois 
demi-journées en mairie et 8 demi-journées en « back-office » pour un montant de 1819€. 
 
 Voté à l’unanimité 
 
Location salle des fêtes 
 
La salle des fêtes est actuellement louée uniquement aux habitants. Il est proposé d’ouvrir la location aux membres des 
associations du village non-résidents à St Baudille de la Tour.  
 

2 abstentions 
1 vote pour 
10 votes contre 

 
Urbanisme 
 
En date du 22 septembre 2023, le propriétaire, domicilié 49 chemin de Médille a demandé l’autorisation de réaliser des 
travaux sur le domaine public : isolation thermique par l’extérieur de 12cm d’épaisseur, en façade de sa propriété sise, 
49 chemin de Médille, cadastrée section AC 387 sur le chemin de Médille reliant la route du champ du four à la route du 
Vert. 
Monsieur le Maire précise que des voisins et utilisateurs de ce chemin ont sollicité la commune afin de ne pas autoriser 
ce projet. Suite à cette demande, le demandeur a réduit l’épaisseur prévue de l’isolant de 14cm à 10cm ce qui porte à 
12cm maximum le surplomb du domaine public (isolant + colle + enduit). L’isolation ne dépassera pas les chenaux 
existants. La largeur du chemin est de 4m30 actuellement. 
 
Il est proposé d’autoriser le demandeur à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : 
isolation thermique par l’extérieur de 12cm d’épaisseur, en façade de sa propriété sise, 49 chemin de Médille, cadastrée 
section AC 387 sur le chemin de Médille reliant la route du champ du four à la route du Vert. 
L’autorisation sera définitive. 
Cette autorisation ne dispense pas ce dernier des autorisations prévues par le code de l’urbanisme. 
Cette autorisation ne fera pas l’objet de paiement d’une redevance. 
 

3 abstentions 
9 votes pour 
1 vote contre 

 
Coupes affouagères 
 

Point reporté 
 
Questions diverses 
 
Ordre du jour clôturé à 22h50 


